
Concurrences
Revue des droits de la concurrence

Échanges d’informations :
Faut-il bâillonner tous les
oligopoleurs ? La jurisprudence
John Deere vue par un économiste

Droit & économie � Concurrences Ν° 3-2006 – pp. 33-39

François LÉVÊQUE
leveque@cerna.ensmp.fr

� Professeur à l’École des mines de Paris
� Professeur visiteur à la Faculté de droit de l’Université de Californie, Berkeley



1. Coup sur coup en novembre 2005, le Conseil de la concurrence a prononcé deux
condamnations à l’encontre d’entreprises s’étant échangées des informations sur leurs
volumes de vente. La plus retentissante1 – du fait du montant des amendes réclamées
(534 millions d’euros) – concerne les trois opérateurs de téléphonie mobile français,
Orange, SFR et Bouygues Télécom2. Deux griefs leurs ont été adressés. En premier
lieu, les opérateurs se sont communiqués pendant près de 6 ans leurs chiffres de vente
réalisée de mois en mois (nouveaux abonnements souscrits pour les forfaits et les
formules prépayées, résiliations). En second lieu, les trois sociétés ont gelé leur part de
marché à l’issue d’un accord portant sur les années 2000 à 2001. Seul le premier grief
pour lequel les entreprises ont été condamnées à verser 97 millions d’euros au Trésor
public nous intéresse ici. L’article porte en effet sur les conséquences des échanges
d’informations indépendamment de l’existence annexe d’un autre accord ou action
concertée. Cinq jours avant cette décision, le Conseil de la concurrence avait
sanctionné de façon similaire les hôtels Crillon, Georges V, Plaza Athénée, Ritz,
Meurice et Bristol3. Ces établissements se sont pendant de longues années
communiqués régulièrement des informations sur leurs ventes et résultats (chiffre
d’affaires par chambre occupée et disponible). À l’instar du premier grief porté contre
les opérateurs de téléphonie mobile, le Conseil de la concurrence invoque la
jurisprudence européenne John Deere4-5 issue de l’affaire dite des tracteurs anglais6.
L’article se propose d’analyser, d’un point de vue économique, cette jurisprudence7 et
son application aux cas des palaces parisiens et des services de téléphonie mobile. 

I. Echanges d’informations et collusion
2. La théorie économique a établi sans conteste que les échanges d’information entre
concurrents, en particulier sur les prix, facilitent la collusion. Ils en sont un ingrédient
nécessaire à double titre.

3. En premier lieu, ils permettent de détecter la rupture de l’accord et d’enclencher
aussitôt des représailles8. On sait en effet que la collusion, qu’elle soit tacite ou
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Quel est le point commun entre un tracteur anglais, un
palace parisien et la téléphonie mobile ? Pendant

plusieurs années, les offreurs de ces biens et services se
sont échangés des informations sur leurs chiffres de ventes
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ils jouent un rôle clef dans les mécanismes de collusion.
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d’informations indépendamment du fait qu’ils peuvent
créer ou renforcer un risque de collusion. Quels sont donc

les effets anticoncurrentiels des échanges d’information sur
les ventes en dehors de ce risque ? Sont-ils systématiques ?

Le test proposé par la Commission européenne dans
l’affaire des tracteurs anglais qui repose sur l’analyse des

informations et de la structure du marché est-il approprié ?
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recent decisions made by French Competition Authority. 

We call for a clarification in article 81’s enforcement
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and getting evidence on static anticompetitive effects 
of information exchanges.
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1 Cons. conc., déc. n° 05-D-65 du 30 novembre 2005 relative à des pratiques constatées dans le secteur de la
téléphonie mobile.

2 L’auteur de l’article est intervenu dans cette affaire dans le cadre de l’expertise réalisée par le cabinet
Microeconomix pour l’un des opérateurs.

3 Cons. conc., déc. n° 05-D-64 du 25 novembre 2005 relative à des pratiques mises en œuvre sur le marché
des palaces parisiens.

4 TPICE, 27 octobre 1994, John Deere Ltd c/ Commission, aff. T-35/92.

5 CJCE, 28 mai 1998, John Deere Ltd c/ Commission, aff. C-7/95 P.

6 Comm. CE, 17 février 1992, UK Agricultural Tractor Registration Exchange, aff. IV/31.370 et 31.446,
JOCE n° L. 68 du 13 mars 1992, p. 19.

7 Pour une analyse de l’affaire des tracteurs anglais en terme de collusion, voir Georgantzis et Sabater-Grande
(2002) ; pour une analyse en terme d’effet statique, voir Venayre, (2004).

8 On se place ici dans l’hypothèse d’un marché non transparent c’est-à-dire dans lequel les informations sur
les prix et les volumes des concurrents ne sont pas observables.
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explicite, est instable. Chaque partie a intérêt à faire défection,
c’est-à-dire à tricher, par exemple en baissant secrètement son
prix. Ce profit de court terme est toujours bon à empocher sauf
s’il advient à être effacé par une sanction ultérieure (e.g.,
déclenchement d’une guerre des prix). Dans la théorie des jeux
répétés qui sert de cadre à l’analyse économique de la
collusion, l’échange d’informations passées permet de détecter
la défection : dans un premier temps, l’entreprise gagne au
détriment de ses concurrents ; aux coups suivants, elle est
pénalisée par les autres participants. La théorie montre que
plus les échanges d’informations sont rapprochés et précis,
plus le mécanisme de représailles est dissuasif. En effet, plus
la défection est détectée tôt, plus la sanction sera lourde ; et
plus les données sont désagrégées, plus elles permettent de
cibler les représailles, et de les rendre ainsi plus crédibles. 

4. En second lieu, des échanges d’informations sur les
intentions futures sont nécessaires dans la collusion tacite pour
convenir d’une référence commune en matière de prix, de
quantité ou même de comportement (e.g., refus d’accès à un
nouvel entrant, arrêt des dépenses de publicité ou de R&D). La
théorie des jeux répétés enseigne en effet que de multiples
équilibres collusifs sont possibles entre le prix concurrentiel et
le prix de monopole. Sans informations préalables, les
entreprises ne peuvent pas décider de la stratégie à adopter. Si
cette incertitude stratégique n’est pas levée, la collusion ne
peut pas prendre naissance.

5. Ce cadre d’analyse, brièvement résumé, est en arrière plan
du test proposé en 2002 par le Tribunal de première instance
dans l’affaire Airtours9. Pour établir qu’une fusion entraîne un
risque de collusion, la Commission européenne doit
aujourd’hui montrer que la transparence du marché est
suffisante pour détecter les défections à une ligne d’action
commune et qu’un mécanisme de représailles est envisageable.

II. John Deere et la collusion
6. Il est en revanche difficile de distinguer si ce même cadre
est également à l’arrière plan de l’arrêt John Deere du Tribunal
de première instance. Rappelons que dans cette affaire la
Commission européenne a condamné pour la première fois un
pur échange d’informations, c’est-à-dire un échange qui ne
soit pas lié à un autre accord ou pratique concertée portant sur
les prix, les quantités ou une répartition géographique du
marché. Le dispositif en cause concerne les volumes de vente
des fabricants de tracteurs agricoles du Royaume-Uni ainsi que
des importateurs. L’information recueillie est très détaillée
puisque que sont recensés inter alia : le nom du distributeur, le
nom et l’adresse de l’acheteur, le numéro de série du tracteur,
le volume exacte des ventes et les parts de marché
correspondant à chaque modèle et aux différentes catégories
de puissance, ceci selon le niveau national, régional et par
comté10.

7. En chaussant les lunettes de l’économiste, l’analyse de la
Commission reprise par le Tribunal de première instance et la
Cour peut être lue de deux façons. À certains passages de la
décision et des jugements, l’argumentation penche
franchement vers la dénonciation d’un effet collusif. La
Commission avance par exemple que “les constructeurs […]
ont effectivement la possibilité d’atténuer l’intensité de la
concurrence qu’ils se livrent en évitant de se battre sur les prix,
ce qui réduirait leurs marges. En accroissant la transparence
sur un marché très concentré et en renforçant la cohésion entre
les principaux fournisseurs de ce marché par des contacts
réguliers et secrets, il est possible de maintenir les prix à un
niveau général élevé […]”11. La Commission pointe
également que l’échange d’informations est un instrument de
détection. Il permet à chaque participant de “réagir aussitôt et
donc de neutraliser toute initiative que l’un d’entre eux […]
pourrait avoir prise pour accroître ses ventes […] [C]haque
fournisseur sait parfaitement […] que toute initiative de sa part
peut être aussitôt détectée en raison de la transparence du
système”12. 

8. Dans d’autres passages de la décision de la Commission,
l’argumentation repose sur une vision toute différente.
L’échange d’informations ne semble plus être l’élément
permettant de passer d’un équilibre non collusif à un équilibre
collusif. Il assure le passage d’un équilibre non collusif à un
autre équilibre non collusif, moins favorable cependant aux
consommateurs. Il ne réduit plus l’incertitude sur le choix
d’une ligne d’action commune et sur la détection d’une
défection, il réduit l’incertitude sur les assauts des rivaux. Sans
échange d’informations, les fabricants et importateurs de
tracteurs “seraient obligés de livrer bataille sur un marché où
règnerait une certaine incertitude quant à l’endroit exact, la
force et la nature des attaques que peuvent porter les
concurrents. Cette incertitude fait partie du jeu normal de la
concurrence et la renforce, car la riposte et la réduction des
prix ne peuvent dans ce cas se limiter au minimum absolument
nécessaire pour défendre une position établie. L’incertitude
incite les entreprises à réagir plus fermement qu’elles ne le
feraient si elles savaient que telle réponse minimale est
suffisante pour faire pièce à la concurrence. Elles sont donc
amenées à dépasser cette réponse minimale […]”13. Bref,
selon la Commission, qui analyse ici la concurrence sous
l’angle de la stratégie militaire plutôt que de la
microéconomie, l’échange d’informations rendrait les
combattants moins audacieux.

9 TPICE, 6 juin 2002, Airtours plc c/ Commission, aff. T-342/99.

10 TPICE, 27 octobre 1994, John Deere Ltd c/ Commission, §14 à 21. 

11 Comm. CE, 17 février 1992, UK Agricultural Tractor Registration
Exchange, §52.

12 Comm. CE, 17 février 1992, UK Agricultural Tractor Registration
Exchange, §40.

13 Comm. CE, 17 février 1992, UK Agricultural Tractor Registration
Exchange, §43.
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III. Le cadre statique 
et les jeux répétés
9. En termes économiques, les deux lectures précédentes des
échanges d’informations opposent deux approches analytiques
distinctes : celle des jeux répétés que nous avons rappelée plus
haut, et celle de la théorie statique. Présentons également les
principaux traits de cette dernière approche.

10. En statique, les échanges d’informations peuvent produire
des effets proconcurrentiels et des effets anticoncurrentiels.
Certains parmi les premiers sont faciles à deviner. Le
parangonnage (ou benchmarking en anglais) est aujourd’hui
une technique massivement utilisée par les entreprises, y
compris dans les secteurs atomisés. D’un point de vue
économique, il permet de mieux faire travailler les salariés.
Inciter les dirigeants et employés à déployer tous leurs efforts
en faveur de l’entreprise suppose en effet d’évaluer ses
résultats et ses performances de façon relative plutôt
qu’absolue afin de gommer les effets dus aux aléas du marché.
Il est donc nécessaire d’obtenir des informations sur des firmes
placées dans les mêmes circonstances, ce qui inclut en général
les rivaux les plus proches. Notons immédiatement que les
moyennes et autres données agrégées suffisent en général pour
répondre à ce besoin de comparaison des performances et des
résultats. La compréhension des autres effets est moins
immédiate14. L’idée clef est que le changement technologique
et l’évolution des besoins des consommateurs fluctuent sans
cesse et de façon aléatoire. L’échange d’informations procure
alors à l’entreprise une meilleure connaissance des coûts et de
la demande ce qui lui permet d’opérer de meilleurs choix en
matière de rationalisation de sa production et de
programmation de ses investissements. Mais ces mêmes
informations peuvent également autoriser une tarification plus
défavorable aux consommateurs et réduire alors la
concurrence entre entreprises. Plusieurs critères entrent en
ligne de compte pour savoir dans quel sens penchera la
balance. La théorie économique retient en particulier le régime
de concurrence (e.g., en prix ou en quantité), la nature de
l’information (e.g., de valeur privée ou de valeur commune), et
le type d’incertitude (e.g., sur les coûts ou sur la demande)15.
L’influence de ces variables sur les effets des échanges
d’informations est illustrée dans l’encadré.

IV. Les tracteurs anglais invités
dans les palaces et chez les
opérateurs de téléphone mobile
11. Contrairement à la décision des tracteurs anglais de la
Commission européenne, la décision du Conseil de la
concurrence contre les palaces parisiens se réfère sans
ambiguïté au mécanisme de la collusion. Comme le résume le
Conseil à propos des échanges réguliers de données
commerciales entre les sept établissements, “Compte tenu de
la nature oligopolistique du marché, […] ces pratiques avaient
altéré le jeu normal de la concurrence, en favorisant un
équilibre collusif”16. La détection des défections est avancée à
plusieurs reprises17 dans la décision. La jurisprudence
John Deere y est nettement rangée au côté de l’analyse
économique de la collusion. Elle n’est pas rattachée au cadre
statique. Pour preuve, les développements consacrés à l’affaire
des tracteurs anglais sont encadrés, d’une part, par le titre
explicite “Les échanges d’informations dans les oligopoles
collusifs” et, d’autre part, par la référence à la décision du
Conseil de la concurrence concernant une entente pour
l’attribution d’un marché public18.

12. Dans la décision contre les opérateurs de téléphonie
mobile, la jurisprudence John Deere est en revanche citée et
commentée en restant en apesanteur d’un point de vue
économique. Elle n’est ni ancrée au mécanisme de la
collusion, ni rattachée aux effets anticoncurrentiels d’ordre
statique. Rappelons que selon le Conseil de la concurrence
l’échange d’informations entre opérateurs rempli deux rôles
dans cette affaire. En premier lieu, il est l’instrument de
contrôle qui rend possible l’accord entre Bouygues, Orange et
SFR visant à stabiliser les parts de marché19. L’échange est ici
perçu comme défavorable aux consommateurs car il
conditionne l’efficacité d’une entente qui est elle-même
anticoncurrentielle. Pour ce premier effet, le Conseil se réfère
à l’arrêt Aalborg20 qui condamne les échanges d’informations
lorsqu’ils sont le support d’un autre mécanisme
anticoncurrentiel21. En second lieu, l’échange d’information
présente un risque d’effet anticoncurrentiel du fait de la
réduction d’incertitude sur les stratégies commerciales des
concurrents. C’est à propos de ce second effet que la

14 Pour l’article séminal de la littérature statique sur les échanges
d’informations, voir Novshek et Sonnenschein (1982). Le cadre est celui
d’une concurrence à la Cournot sur des biens homogènes et d’une incertitude
de la demande. Pour l’extension de cette littérature à la concurrence en prix,
voir Vives (1984) ; à l’incertitude sur les coûts, voir C. Shapiro (1986) ; aux
échanges d’informations sur les ventes, voir Jin (1984). Pour une recension
de la littérature, voir Venayre (2004) ; pour une vision d’ensemble et les
conséquence à en tirer en droit de la concurrence, voir Kühn et Vives (1995)
et Kühn (2001).

15 Voir la dernière partie de l’article et note précédente.

16 Cons. conc., communiqué du 28 novembre 2005 : “entente dans le secteur de
l’hôtellerie de luxe”.

17 “[L]’équilibre collusif est plus facilement atteint par les firmes si elles ont
les moyens, comme dans la présente affaire, de détecter des éventuelles
déviations unilatérales”, Cons. conc., déc. n° 05-D-64, “palaces parisiens”,
§ 236 ; voir aussi § 233 et 234.

18 Cons. conc., déc. n° 04-D-43 du 8 septembre 2004 relative à des marchés
publics de transport scolaire de la ville de Grasse.

19 Il s’agit là du second grief reproché aux opérateurs. La mise en œuvre du
pilotage concerté des parts de marché “était possible car les opérateurs
disposaient, grâce à l’échange régulier d’informations relatives aux parts de
marché en ventes brutes […] d’un instrument de surveillance”. Cons. conc.,
déc. n° 05-D-65, “téléphonie mobile”, §278.

20 CJCE, 7 janvier 2004, Aalborg Portland A/S, affaire “des ciments”, aff. jtes
C-204/00 P, C-205/00 P, C-211/00 P, C-213/00 P, C-217/00 P et C-219/00 P.

21 Cons. conc., déc. n° 05-D-65, “téléphonie mobile”, §230.
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jurisprudence John Deere est citée. Mais cette fois, et
contrairement à sa décision contre les palaces parisiens, le
Conseil de la concurrence ne range plus l’affaire des tracteurs
anglais au côté de la collusion. À l’opposé, il insiste sur la
nécessité de distinguer cette jurisprudence de celle d’Airtours
qui, précisément, permet de mettre en évidence les risques
d’une entente tacite22. Il souligne que la possibilité de
représailles n’est pas un critère nécessaire à la démonstration
juridique du caractère anticoncurrentiel des échanges
d’information23.

V. Pourquoi faut-il clarifier
la jurisprudence John Deere ?
13. L’affaire des tracteurs anglais correspond-elle sur le plan
économique à des effets anticoncurrentiels statiques ou à des
effets anticoncurrentiels de type collusif ? Trancher cette
question est essentielle pour évaluer les tests et les améliorer.

14. Dans l’arrêt John Deere, le Tribunal de première instance
“estime que la généralisation, entre les principaux offreurs […]
et aux seuls profits de ceux-ci et, par suite, à l’exclusion des
autres offreurs et des consommateurs, d’un échange
d’informations précises et selon une périodicité rapprochée
[…] est de nature, sur un marché oligopolistique fortement
concentré […] à altérer sensiblement la concurrence qui
subsiste entre les opérateurs économiques”. Pour le Conseil de
la concurrence, la démonstration juridique de l’infraction d’un
échange d’informations à l’article 81 du Traité requiert ainsi
de mettre en évidence (i) le caractère précis, répété et privé de
l’échange d’information et (ii) la nature oligopolistique du
marché24. Pour établir ce dernier point les critères d’analyse
retenus sont un petit nombre de producteurs, de hautes
barrières à l’entrée et des positions relativement stabilisés25.
D’un point de vue économique, ce test est-il pertinent ?
Permet-il de faire convenablement le départ entre les échanges
d’informations qui réduisent le surplus des consommateurs et
ceux qui l’augmentent ou ne l’affectent pas ?

15. Remarquons immédiatement que les échanges
d’informations qui contribuent à la mise en œuvre d’une
collusion et qui sont donc défavorables aux consommateurs
sont mal triés par ce test. Il n’y a pas nécessairement de
collusion dans un oligopole fermé et relativement stable (voir,
par exemple, la concurrence entre Coca-Cola et Pepsi-Cola, ou
entre Airbus et Boeing) et la collusion peut se produire dans un
oligopole ouvert à frange concurrentielle (voir, par exemple, le
cas des studios américains de cinéma). De même, le caractère

précis des informations et leur échange à intervalle rapproché
sont des critères qui facilitent la collusion26, mais ces
conditions ne sont ni nécessaires, ni suffisantes d’un point de
vue économique. Ce mauvais tri conduit les autorités de
concurrence à prendre des décisions erronées et à en faire
payer la note aux consommateurs. 

16. Le test souffre de la même imperfection s’il est appliqué
dans le but d’interdire ou d’autoriser les échanges
d’informations selon leurs effets statiques. Le caractère précis
et privé de l’échange d’informations ne permet de procéder
qu’à un premier tri très grossier. Il élimine les cas ne posant
pas a priori de problème. Comme cela a été déjà mentionné,
des informations agrégées (e.g., des moyennes calculées sur
des valeurs individuelles de performance) et diffusées
publiquement, en particulier auprès des consommateurs et des
entrants potentiels, ont toutes les chances de favoriser
l’efficacité allocative (e.g., baisse des coûts de recherche pour
les clients et des coûts d’entrée pour les concurrents) et
l’efficacité productive (i.e., meilleure gestion de la production
grâce au parangonnage). En revanche, l’existence d’un
échange d’informations individuelles entre entreprises et limité
à elles seules ne suffit pas pour conclure à un effet statique
anticoncurrentiel. Par exemple, dans un duopole à la Bertrand
avec des biens différenciés et face à une incertitude sur la
demande, la communication des données individuelles sur les
ventes est proconcurrentielle (Jin, 1994). 

17. En résumé, le test John Deere n’est satisfaisant ni pour
trier les situations collusives, ni pour trier les échanges
d’informations anticoncurrentiels en statique. Il offre un
standard de preuve de la collusion tacite insuffisamment
exigeant. Cela permet d’économiser des coûts administratifs,
ceux liés à une recherche de faits et données moins longue,
mais se solde inévitablement par des décisions erronées.
L’analyse trop sommaire qu’il propose des caractéristiques des
informations échangées et de la situation concurrentielle
conduit notamment à condamner aveuglément les échanges
proconcurrentiels d’informations au sein d’oligopoles non
collusifs. Ce défaut est d’autant plus critiquable que l’état des
connaissances économiques d’aujourd’hui permettrait d’y
remédier. 

22 Cons. conc., déc. n° 05-D-65, “téléphonie mobile”, §180. En réponse aux
parties, le Conseil analyse toutefois les possibilités de détection (§181) et de
représailles (§182 à 186) d’une collusion qui aurait été permise par les
échanges d’information et ce indépendamment de l’entente sur les parts de
marché.

23 Cons. conc., déc. n° 05-D-65, “téléphonie mobile”, §164 in fine.

24 Cons. conc., déc. n° 05-D-64, “palaces parisiens”, § 151.

25 Cons. conc., déc. n° 05-D-65, “téléphonie mobile”, §164.

26 Plus les informations échangées sont précises, plus la détection de la
défection est aisée, et la sanction individualisée est plus facile. Plus les
informations sont échangées fréquemment, plus la détection est rapide, donc
plus faible est le profit de court terme, et plus élevée est la durée de la
sanction et donc la perte de long terme. 
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VI. Finalement, quelle approche
retenir ? 
18. D’un point de vue économique, l’analyse doit procéder
dans deux directions. La première revient à ranger l’affaire des
tracteurs anglais du coté de la réalisation d’un équilibre
collusif. Il convient donc de rechercher si les conditions d’une
collusion sont réunies. Le test à utiliser est ici celui proposé
par le Tribunal de première instance dans Airtours. Si le
résultat s’avère positif, l’échange d’informations est
anticoncurrentiel ; il doit être interdit et les entreprises
sanctionnées. Si le résultat est négatif, l’analyse des effets
anticoncurrentiels doit être prolongée, pour être complète, par
une analyse statique. La démarche à suivre selon cette seconde
direction reprend l’étude en deux volets menée par la
Commission dans l’affaire des tracteurs anglais (i.e., examen
des caractéristiques des informations échangées et analyse de
la concurrence) mais elle l’approfondie afin de tenir compte
des résultats de la théorie économique obtenus depuis le début
des années 1980 concernant la transparence des informations
et ses effets statiques. S’agissant de la nature des informations
échangées, il convient de distinguer les données qui
renseignent sur le prix offert, de celles qui informent sur les
coûts et la demande. Il est difficile de trouver des
circonstances dans lesquelles des échanges fermés, répétés et
fréquents d’informations individuelles sur les prix seraient
favorables aux consommateurs. En revanche, les échanges de
données qui permettent de réduire l’incertitude peuvent être
justifiés. C’est, par exemple, le cas de l’échange
d’informations sur les produits des ventes. Dans certaines
circonstances, il permet aux producteurs de mieux ajuster leurs
décisions aux chocs de demande. Les travaux économiques
montrent qu’il faut également tenir compte du caractère
commun ou privé de l’information. En effet, pour une
entreprise donnée, le partage d’information améliore sa propre
information mais aussi celle des concurrents. En cas
d’information privée, l’entreprise abandonne donc un avantage
informationnel. En revanche, si l’information est commune
(e.g., l’incertitude porte sur une brusque variation de la
demande qui est inconnue mais qui est la même pour tous) il
n’y a pas d’arbitrage à réaliser entre l’amélioration de son
information et celle des concurrents.

19. L’analyse de la concurrence doit également être plus
poussée. Au delà du nombre d’entreprises et de la présence de
barrières à l’entrée, il est nécessaire de caractériser le régime
de concurrence. Les mécanismes en jeu et les conséquences de
l’échange d’information pour la société et les consommateurs
diffèrent selon que les entreprises se livrent à une concurrence
monopolistique ou bien à une concurrence oligopolistique, et,
dans ce dernier cas, selon que la concurrence porte sur les prix
ou sur les quantités, et selon que les produits sont substituables
ou complémentaires. 

Conclusion 
20. Il apparaît ainsi que le petit nombre d’éléments sommaires
retenus dans la jurisprudence John Deere ne suffit pas à
montrer l’effet dommageable pour les consommateurs sur le
plan dynamique ou statique d’un échange d’informations non
lié par ailleurs à une entente. Aux yeux d’un économiste, cette
jurisprudence revient à condamner per se les échanges
d’informations réguliers et précis entre les membres d’un
oligopole alors que certains peuvent être favorables aux
consommateurs. Sur ce plan, la décision du Conseil de la
concurrence concernant le premier grief reproché aux
opérateurs de téléphonie mobile risque de bâillonner
indistinctement tous les oligopoleurs. Le montant de la
sanction qui avoisine 100 millions d’euros devrait dissuader de
nombreuses entreprises dans les secteurs concentrés à se livrer
à des exercices de benchmarking précis et régulier. �
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Encadré 1 – Les effets d’un meilleur ajustement de l’offre 
aux incertitudes de la demande ou des coûts de production.

Le cas du monopole
La discussion de l’effet d’un échange d’informations pour résoudre un problème d’incertitude de la demande peut être
engagée en examinant le cas d’un producteur en monopole qui a le pouvoir de fixer les quantités lorsqu’il est mieux
informé sur la demande à venir. Remarquons que le même raisonnement peut être suivi pour évaluer les effets d’un
échange d’informations sur les coûts de production : une entreprise mieux informée est incitée à augmenter sa
production lorsque les coûts sont bas et à réduire sa production quand les coûts sont élevés.

Dans le cas d’une stratégie basée sur les quantités produites, le monopole fixe sa production avant de connaître la
demande. En l’absence d’information complémentaire, la quantité produite sera indépendante de l’état de la demande et
le prix de marché s’ajustera en conséquence. Avec des informations supplémentaires sur la demande future, l’entreprise
produira plus pour répondre à une demande qui s’élève et produira moins pour répondre à une demande en baisse. Les
consommateurs retirent un bénéfice de l’ajustement de la production à l’état de la demande : en période de forte
demande, l’augmentation de la production permet de satisfaire une demande plus large à un prix moins élevé qu’en
l’absence d’informations. À l’inverse, en période de faible demande, l’ajustement de la production conduira à un prix
plus élevé qu’en l’absence d’information. Cependant, cette perte des consommateurs reste inférieure à leur gain en
période de forte demande. Au fil du temps, les effets positifs feront plus que compenser les effets négatifs et les
consommateurs en retireront un bénéfice net.

Le graphique ci-dessous illustre les deux processus d’ajustement, lorsque la demande passe de son état initial (a*) à un
état de demande forte (aH) ou à un état de demande faible (aL). En réaction, le producteur bien informé augmente sa
production (de Q* à QH) ou l’abaisse (de Q* à QL) pour maximiser son profit. Le prix s’ajuste à la nouvelle situation.
En cas de passage à une demande forte, le gain des consommateurs par rapport à la situation dans laquelle le producteur
serait mal informé et n’augmenterait pas sa production est représenté par la zone grisée supérieure. En cas de passage à
une demande faible, la perte des consommateurs par rapport à la situation dans laquelle le producteur serait mal informé
et ne réduirait pas sa production est représentée par la zone grisée inférieure (dont la surface est inférieure à la première
pour une même variation de production en sens inverse).

Cette discussion des effets positifs pour les consommateurs d’un échange d’informations sur la demande, au travers
d’un meilleur ajustement de l’offre, ne vaut que dans le cas d’une concurrence par les quantités. Un régime de
concurrence par les prix renverse la conclusion. Dans un tel régime, l’entreprise détermine son prix avant de découvrir
la demande ; puis les quantités s’ajustent à la demande lorsqu’elle se révèle. Si un échange d’informations améliore la
connaissance de la demande à venir, les entreprises agiront d’abord sur les prix. Comparé à une situation de faible
connaissance de la demande, l’échange d’informations sur la demande conduit à un niveau de prix plus élevé en cas de
demande forte. Même si le niveau de prix est plus faible en cas de demande faible, le bilan général est, cette fois,
négatif pour les consommateurs.

Cas d’une concurrence par les quantités dans un marché atomisé
Nous partons tout d’abord de l’hypothèse que la taille de chaque entreprise est négligeable. Chaque entreprise peut faire
abstraction de l’influence de son action sur la quantité produite par l’ensemble des entreprises (on parle de concurrence
monopolistique). Dans le cas d’une concurrence en quantités et dès lors que l’échange d’informations lève l’incertitude
sur la demande, les entreprises ajusteront de manière additive les quantités produites, comme si elles agissaient en
monopole. Il s’agit du même effet positif que le précédent. Les consommateurs retirent le bénéfice d’un meilleur
ajustement des quantités produites aux chocs de la demande. Les effets de l’échange d’informations sur la demande ne
s’arrêtent cependant pas à cet effet additif positif. Des effets secondaires proviennent des modifications de la demande
résiduelle que peut prévoir chaque entreprise. Il convient alors d’évaluer l’intérêt individuel d’une entreprise à partager
une information nouvelle.
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Si les produits sont homogènes, l’information nouvelle que l’entreprise détient a une valeur égale pour les autres. Si par
l’échange d’informations, l’entreprise transforme une information à valeur privée en information à valeur commune,
elle risque de perdre un avantage pour mieux ajuster sa production (en particulier, elle perd des ventes et obtient un prix
plus faible en cas de forte demande). Cet effet défavorable du point de vue de l’entreprise peut la conduire à refuser
d’échanger l’information avec les autres, qui sont d’ailleurs susceptibles de disposer d’informations privées
équivalentes.

En revanche, si les produits sont différenciés et qu’une entreprise reçoit une information à valeur privée pour la
demande de son produit, elle aura tendance, en l’absence d’échange d’informations, à considérer que les autres ont reçu
des informations allant dans le même sens (produire plus ou produire moins), mais elle peut se tromper. L’échange
d’informations relatives à la demande pour des produits différenciés permet de corriger les erreurs individuelles : la
perte de valeur de l’information échangée par une entreprise sur une partie du marché qu’elle connaît bien peut être
compensée par un gain d’information sur les parties du marché qu’elle connaît moins bien. Dans ce cas, les entreprises
ont un intérêt à échanger des informations sur la demande, de manière à mieux ajuster leurs offres aux chocs de la
demande, avec à la clef un bénéfice pour les consommateurs (Novshek et Thomas 1998).

Cas d’une concurrence oligopolistique par les quantités
Dans les industries constituées d’un petit nombre d’entreprises, chacune sait que ses décisions ont un impact sur ses
concurrents. Les entreprises sont liées par des interactions stratégiques. Chaque entreprise ne décide pas seulement sur
la base des informations qu’elle détient sur la demande, mais elle doit aussi établir des conjectures sur les stratégies de
ses rivales. Elle doit donc s’interroger sur la valeur des informations dont elle dispose et sur la valeur des informations
que ses rivales pourraient détenir. La discussion des avantages d’un échange d’informations pour un meilleur
ajustement de l’offre à une demande incertaine reste la même sur le plan qualitatif. Toutefois, il ne faut pas oublier que
les échanges d’informations peuvent dans le même temps faciliter la collusion, avec un effet très défavorable pour les
consommateurs.

Effet sur le surplus des consommateurs d’une amélioration de l’information 
sur la demande
source : Kühn et Vives (1995)
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